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                        à Saint-Pal-de-Mons, le Vendredi 31 Mars 2023 
 
 
 
 
 
 
        
        
        
             
  
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mil vingt-trois et le vingt-sept Mars à 20 heures, le Conseil Municipal de la Commune de     
Saint-Pal-de-Mons, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Patrick RIFFARD, Maire. 
 
Présents : Guy DECROIX, Jean-François CONVERS, Sandrine ARNAUD, Gérard SABOT, Adjoints,      
Christian CHAMBERT, Pierre LARDON, Conseillers Municipaux Délégués, Michel CONVERS,       
Maryvonne MASSARDIER, Jacques MOGIER, Chrystelle FREYZIER SOUVIGNET, Patrick PASSOT,              
Éric TARERIAT. 
 
Absents excusés : Nathalie MARTORELL (a donné pouvoir à Guy DECROIX), Lysiane SOUVIGNET (a donné 
pouvoir à Jean-François CONVERS), Magali BERTHON (a donné pouvoir Pierre LARDON),                     
Lucie VINCENDON,  Nathalie SAMUEL. 
 
Secrétaire : Sandrine ARNAUD 
 

Le Relevé de Décisions du Conseil Municipal du Vendredi 24 Février 2023 est soumis à 
l’approbation de l’Assemblée. Il est adopté à la majorité. 

 
 
 
 
 

 

FINANCES 
 

 
 

1 - COMPTES DE GESTION 2022 
 
 
Le Conseil Municipal n’émet ni observation, ni réserve sur les Comptes de Gestion 2022 de la 

Commune, de l’Espace de Santé San Palou et du Service Assainissement dressés par le Receveur, visés et 
certifiés conformes par le Maire. 

 
 
 
2 - COMPTES ADMINISTRATIFS 2022 ET AFFECTATION DES RÉSULTATS 
 
 
Compte Administratif 2022 Budget Commune :  
 
Fonctionnement   Dépenses :   1 762 632.50 €uros 
    Recettes :   2 489 822.74 €uros 
 
Investissement  Dépenses :   1 363 386.43 €uros 
    Recettes :   1 021 980.39 €uros 
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Affectation du Résultat de Fonctionnement 
 
Résultat de Fonctionnement 
Résultat de l’Exercice       296 748.95 €uros 
Résultat antérieur reporté      430 441.29 €uros 
Résultat à affecter       727 190.24 €uros 
 
 
Solde d’Exécution de la Section d’Investissement 
Solde d’Exécution cumulé d’Investissement   - 351 972.04 €uros 
Solde des Restes À Réaliser       - 10 566.00 €uros 
Besoin de Financement        341 406.04 €uros 
 
AFFECTATION :         727 190.24 €uros 
Affectation en Réserve R 1068 Investissement     341 406.04 €uros 
Report en Fonctionnement R 002       385 784.20 €uros 
 
 
 
Compte Administratif 2022 Budget Assainissement :  
 
Fonctionnement    Dépenses :     201 156.71 €uros 
     Recettes :     290 772.55 €uros 
Investissement   Dépenses :     445 159.17 €uros 
     Recettes :     345 092.32 €uros 
 
 
Affectation du Résultat de Fonctionnement 
 
Résultat de Fonctionnement 
Résultat de l’Exercice          89 615.84 €uros 
Résultat Antérieur Reporté                  0.00 €uro 
Résultat à Affecter          89 615.84 €uros 
 
 
Solde d’Exécution de la Section d’Investissement 
Solde d’Exécution cumulé d’Investissement - 117 066.85 €uros 
Solde des Restes À Réaliser     - 17 000.00 €uros 
Besoin de Financement       100 066.85 €uros 
 
 
AFFECTATION          89 615.84 €uros 
Affectation en Réserve R 1068 Investissement      89 615.84 €uros 
Report en Fonctionnement R 002      0.00 €uro 
DÉFICIT REPORTÉ       0.00 €uro 
 
 
Compte Administratif 2022 Budget Espace de Santé San Palou :  
 
 
Fonctionnement    Dépenses :       53 331.01 €uros 
     Recettes :       54 266.52 €uros 
 
Investissement   Dépenses :       35 935.34 €uros 
     Recettes :       40 194.78 €uros 
 
 
Affectation du Résultat de Fonctionnement 
 
Résultat de Fonctionnement 
Résultat de l’Exercice        - 4 278.88 €uros 
Résultat Antérieur Reporté          5 214.39 €uros 
Résultat à affecter              935.51 €uros 
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Solde d’Exécution de la Section d’Investissement 
Solde d’Exécution cumulé d’Investissement        4 259.44 €uros 
Solde des Restes À Réaliser      0.00 €uro 
Besoin de Financement       0.00 €uro 
 
 
AFFECTATION              935.51 €uros 
Affectation en Réserve R 1068 Investissement               0.00 €uro 
Report en Fonctionnement R 002            935.51 €uros 
 
 
 
Compte Administratif 2022 Mobilité Mutualisée :  
 
Fonctionnement    Dépenses :         1 783.11 €uros 
     Recettes :         4 602.74 €uros 
 
Investissement   Dépenses :         8 715.00 €uros 
     Recettes :         9 586.00 €uros 
 
 
 
Affectation du Résultat de Fonctionnement 
 
Résultat de Fonctionnement 
Résultat de l’Exercice        - 1 782.62 €uros 
Résultat Antérieur Reporté          4 602.25 €uros 
Résultat à affecter           2 819.63 €uros 
 
 
 
Solde d’Exécution de la Section d’Investissement 
Solde d’Exécution cumulé d’Investissement           871.00 €uros 
Solde des Restes À Réaliser      0.00 €uro 
Besoin de Financement       0.00 €uro 
 
 
AFFECTATION           2 819.63 €uros 
Affectation en Réserve R 1068 Investissement               0.00 €uro 
Report en Fonctionnement R 002                 0.00 €uro 
 
 
 
 
3 - TAUX D’IMPOSITION DES TAXES DIRECTES LOCALES 
 
Après examen de l’ensemble des Dépenses de Fonctionnement et d’Investissement prévues au Budget 

Primitif 2023 de la Commune, le Conseil Municipal décide que les Taux des Taxes Directes Locales 
appliqués en 2023 seront reconduits à l’identique cette Année 2023, soit : 

 
- La Taxe d’Habitation maintenue à :    8.93 % 
- La Taxe Foncière Bâti maintenue à   34.40 %  
- La Taxe Foncière Non Bâti maintenue à : 61.53 %  
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4 - BUDGET PRIMITIF 2023 COMMUNE 
 
Le Conseil Municipal approuve le Budget Primitif 2023« COMMUNE » tel qu’il a été arrêté par la 

Commission des Finances : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
DÉPENSES :   2 401 714.20 €uros 
RECETTES :   2 401 714.20 €uros 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
DÉPENSES :   2 076 070.81 €uros 
RECETTES :   2 076 070.81 €uros 

 
 
 
 

5 - BUDGET PRIMITIF 2023 ASSAINISSEMENT 
 
Le Conseil Municipal approuve le Budget Primitif 2023 « ASSAINISSEMENT » tel qu’il a été arrêté par 

la Commission des Finances : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
DÉPENSES :    206 020.57 €uros 
RECETTES :    206 020.57 €uros 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
DÉPENSES :  427 420.82 €uros 
RECETTES :   427 420.82 €uros 
 
 
 
6 - BUDGET PRIMITIF 2023 ESPACE DE SANTÉ SAN PALOU 
 
Le Conseil Municipal approuve le Budget Primitif 2023 « ESPACE DE SANTÉ SAN PALOU » tel qu’il a 

été arrêté par la Commission des Finances : 
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
DÉPENSES :  63 902.51 €uros 
RECETTES :  63 902.51 €uros 
 
SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
DÉPENSES :  119 259.44 €uros 
RECETTES :  119 259.44 €uros 
 
 
 
6 - BUDGET PRIMITIF 2023 MOBILITÉ MUTUALISÉ 
 
Le Conseil Municipal approuve le Budget Primitif 2023 « MOBILITÉ MUTUALISÉ » tel qu’il a été 

arrêté par la Commission des Finances : 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
DÉPENSES :  5 621.00 €uros 
RECETTES :  5 621.00 €uros 
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SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
DÉPENSES :  1 742.00 €uros 
RECETTES :  1 742.00 €uros 
 
 
 
 
 
                         Fait à SAINT-PAL-DE-MONS, le Vendredi 31 Mars 2023 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


